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Municipalité de 

Saint-François-Xavier-de-Viger 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

 
Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-François-Xavier-de-Viger tenue au 
Centre communautaire Gérard Bérubé, situé au 127, rue Principale, le 4 mai 2026 à 20 h. 
 
Sont présents : Monsieur  Bernard Tardif, maire  
  
 Mesdames  Marie-Rose Plourde, conseillère No 4 
  Sandra Ouellet, conseillère No 5  
  
 Messieurs Pierre Bérubé, conseiller No 1 
  Florent Tardif, conseiller No 2 
  Donatien Boucher, conseiller No 6 
 
Est absent : Monsieur Sony Sirois, conseiller No 3  
 
Aussi présente : Madame  Charlyne Morin, directrice générale 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire. 

 
 
RÉSOLUTION 2026-05-080 

MODIFICATION SÉANCE CONSEIL MUNICIPAL - OCTOBRE 2026 
 
ATTENDU qu’une séance du conseil municipal était initialement prévue au calendrier le 
lundi 5 octobre 2026 ; 
 
ATTENDU que des élections provinciales se tiendront le 5 octobre 2026 ; 
 
ATTENDU que le Centre communautaire Gérard Bérubé est requis pour la tenue de ce scrutin et 
qu’il ne sera pas disponible pour la séance du conseil à la date prévue ; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier la date de la séance afin d’assurer le bon déroulement des 
activités municipales ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Sandra Ouellet  
et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE le conseil municipal modifie la date de la séance ordinaire prévue le 5 octobre 2026. 
 
QUE celle-ci soit reportée au mardi 6 octobre 2026 à 20 h, dans la salle habituelle des délibérations 
du Centre communautaire Gérard Bérubé. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copie certifiée conforme 
Le 6 mai 2026 
 

 
 
Charlyne Morin, 
Directrice générale 
  

 

 


